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Municipalité de Servion     Servion, le 11 mars 2013 

  
 
 
Au Conseil communal 

       1077 Servion 

 

 
Préavis municipal no 02-2013 

concernant : 

L'octroi d'un crédit extrabudgétaire de Fr. 115'000.- en vue de financer les 
travaux de réfection de la station de pompage et les canalisations EU du 
quartier du Bougnon aux Cullayes 
 

 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 

 

Préambule 
 
La STEP des Cullayes, tout comme celle de Servion date des années 70. Elle est située au 
bas du Chemin des Moures, à proximité du ruisseau. 
 

En 1997, les maisons se trouvant aux abords de la route de Montpreveyres ont été 
raccordées sur cette STEP par le biais d’un système de pompage à deux pompes 
permettant de remonter les eaux usées à l’aide de deux conduites pour rejoindre le réseau 
communal au centre du village. Si à l’époque ce système avait été considéré comme étant le 
plus judicieux et le plus efficace, les techniques ont depuis fortement évolué. 
 
 

Exposé des motifs  
 
Depuis plusieurs années, la station de pompage du quartier du Bougnon pose de sérieux 
soucis à la Municipalité. En raison de sa vétusté mais également de l’accroissement de la 
population, les pompes sont davantage sollicitées. Elles exigent un entretien plus fréquent et 
certaines pièces doivent être régulièrement remplacées. A la longue ces interventions sont 
onéreuses pour la Commune. Pour information, entre 2006 et 2012, les coûts d’entretien et 
de réparation de cette STAP ont avoisiné les Fr. 30'000.00. 
 

En 2011, la Municipalité en place avait demandé un devis pour remplacer les pompes. Le 
coût élevé, environ Fr. 25'000.00 sans aucune garantie de pouvoir résoudre le problème de 
façon satisfaisante, avait amené l’Exécutif à abandonner ce projet en faveur d’une solution 
plus globale.  
 

L’année dernière une des deux pompes s’est arrêtée et la station fonctionne désormais avec 
une seule pompe. Cette situation ne pouvant être que temporaire, en collaboration avec le 
bureau Miaz & Weisser SA et CH2O Environnement Sàrl, la Municipalité a repris l’étude de 
ce dossier. Le but étant de trouver une solution sur le long terme, les conclusions de leurs 
réflexions les ont amenés à un remaniement complet du réseau d’épuration de ce quartier.  
 

Il est prévu que le nouveau tracé, constitué d’une conduite unique, mais d’un diamètre plus 
important, passe à travers champs pour rejoindre le réseau communal vers la Maison Rouge 
au centre du village.  
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Le pompage sera assuré par deux pompes fonctionnant alternativement. Leur puissance a 
été calculée en fonction du volume des eaux usées à remonter et du diamètre de la 
conduite.  
 
 

Descriptif et coût des travaux  

           
Travaux de terrassement      Fr.   43'600.00       
Fourniture et pose de la conduite         Fr.   12'900.00                                            
Fourniture et pose de la nouvelle pompe   Fr.   39'600.00     
Honoraires et surveillance des travaux   Fr.   14'900.00 
Indemnités de passage pour les conduites 
(env. 450ml à Fr. 3.80/ml)     Fr.     1'710.00 
Divers et imprévus      Fr.     2'290.00 
 
MONTANT TOTAL TTC     Fr. 115'000.00                                                                                
                                                                                              =========== 
     

Conclusions 
 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité prie le Conseil communal de bien vouloir prendre la 
décision suivante : 
 

Le Conseil communal de Servion 
 
 vu le préavis municipal No 02/2013 du 11 mars 2013, 
 ouï le rapport de la Commission chargée d’étudier cet objet, 
 ouï le rapport de la Commission des finances, 
 considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 
 
 

DECIDE 
 

1) d’octroyer à la Municipalité un crédit extrabudgétaire de Fr. 115'000.00 en 
vue de financer les travaux de réfection de la station de pompage et les 
canalisations EU du quartier du Bougnon aux Cullayes, 

 

2) d'autoriser la Municipalité à exécuter ces travaux, 
 

3) de financer ces travaux par la trésorerie courante, 
 

4) d’amortir cet investissement sur 30 ans, à hauteur de Fr. 3'800.00 par an,    
            par le compte no 460.331.109. 

                                             
Au nom de la Municipalité 

 

 
         
 
 
 
 
 
 
 
Municipaux responsables : Félix Rattin et Gilbert Cuttelod 
 

Annexes : devis estimatif de Miaz & Weisser SA + plans. 


















